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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 20, insérer l’alinéa suivant :

« Les hôpitaux d’instruction des armées à vocation prioritairement militaire maintiennent en 
permanence des capacités opérationnelles de chirurgie de guerre et de réanimation. Toute décision 
de réduction ou de suspension de ces activités est subordonnée à un avis préalable du directeur 
central du service de santé des armées et à l’existence de conventions garantissant l’accès effectif 
aux plateaux techniques civils nécessaires. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garantir l'activité des hôpitaux d'instruction des armées.


